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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Sapeurs-pompiers professionnels
Question écrite n° 46524

Texte de la question

M. Gilbert Meyer appelle l'attention de M. le ministre de l'interieur sur la situation des sapeurs-pompiers
professionnels, au regard de leur regime indemnitaire. Ce dernier ne permet pas aujourd'hui de valoriser
certaines responsabilites. Ainsi, par exemple, a grade egal, un officier assurant des fonctions de chef de centre
de secours percoit la meme remuneration qu'un officier exercant une fonction de chef de bureau dans une
grande structure. Dans le cadre des textes reglementaires a l'etude pour la mise en application de la loi no 96-
369 du 3 mai 1996, des negociations doivent intervenir prochainement entre la direction de la securite civile, les
collectivites et les organisations representatives des sapeurs-pompiers. Il lui demande des lors, d'une part, de
veiller a ce que l'indemnisation des hautes responsabilites liees aux fonctions de l'encadrement superieur ne soit
pas omise et, d'autre part, de bien vouloir le renseigner sur les delais necessaires permettant d'apporter une
conclusion quant aux negociations en cours.

Texte de la réponse

Le regime indemnitaire des sapeurs-pompiers professionnels repose actuellement sur des bases reglementaires
qui ne sont plus en totale adequation avec les taches et responsabilites assumees par ces agents. La mise en
oeuvre de la nouvelle organisation issue de la loi no 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de
secours implique, outre l'harmonisation des principes regissant les regimes indemnitaires et les regimes de
travail, la valorisation de certains postes de responsabilite. Dans cette perspective, les conclusions du groupe de
travail preside par M. le prefet Inizan des 1994 tendaient a proposer l'institution notamment d'une indemnite de
responsabilite versee aux agents en raison de leur grade et des fonctions exercees. Afin de realiser l'integration
de l'ensemble des corps de sapeurs-pompiers dans le corps departemental, des negociations entre les
orgnisations representatives des sapeurs-pompiers et les representants des elus locaux seront menees au
cours des mois prochain. Au terme de ces negociations, une reunion rassemblant l'ensemble des parties
interessees devrait avoir lieu en avril 1997, prealablement a la redaction des textes reglementaires.
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